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Le Restaurant Scolaire

A compter de la rentrée 2024, 3 forfaits de demi-pension sont proposés : 3,4 et 5 jours par semaine, y compris pour
les BTS.
 La possibilité de manger à la carte  reste ouverte pour les BTS.
 Tous les élèves qui souhaitent manger à la cantine doivent s'inscrire à l'intendance la 1re semaine de la rentrée ( la
fiche d'inscription).
 Il y a possibilité de régler la demi-pension par prélèvement automatique, chèque, espèce,carte bleue,virement,
télépaiement .
 Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Mme KERGADALLAN à l'intendance :
02.35.21.90.65
 Voir le menu de la semaine sur pronote

Quelques photos du restaurant scolaire

SELF

Une restauration de grande qualité dans un cadre convivial.
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